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AVENANT A LA CONVENTION DE GESTION  
ENTRE L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2  

ET l’INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES DE LYON 
 

 

Vu le code de l’éducation 

Vu la convention d’association signée entre l’Université Lyon 2 et l’IEP de Lyon le 30 septembre 2015 

Vu le décret n°2016-180 du 23 février 2016 portant association d’établissements publics du site 
lyonnais 

Vu la délibération du Conseil d’administration de l’Université Lyon 2 en date du 5 avril 2019, portant 
approbation du présent avenant, 

 

ENTRE D’UNE PART : 

L’Institut d’Etudes Politiques de Lyon, dont le siège social est situé 14 avenue Berthelot 69007 LYON, 

Ci-après désigné « Sciences Po Lyon » 

Représenté par son Directeur, Renaud PAYRE 

 

ET D’AUTRE PART : 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
dont le siège social est situé 18 quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07, 

Ci-après désignée « l’Université » ; 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

PREAMBULE : 

Par convention de gestion initiale en date du 29 mars 2017, les parties ont défini entre elles les 
modalités pratiques de mutualisation de certaines fonctions administratives, financières et 
pédagogiques. 

Dans le cadre de la mise en place de la Contribution Vie Etudiante et Campus (CVEC), l’Université 
décide ne plus faire acquitter à ses étudiants le droit de scolarité complémentaire pour la pratique 
sportive « non notée » (pratique encadrée dans le cadre d’un cours « non noté » ; pratique sportive en 
autonomie ; pratique pour les sportifs de haut niveau).  

Le présent avenant a pour objet : 
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- de déterminer la contribution financière de Sciences Po Lyon au titre de la participation de ses 
étudiants à la pratique sportive « non notée » organisée par l’Université ; 

- de déterminer les modalités de prise en charge par Sciences Po Lyon des droits MPU de ses 
étudiants ; 

- de fixer le montant des contributions de Sciences Po Lyon au titre de l’année universitaire 
2018-2019 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : 
 
L’article 4 de la convention initiale relatif aux activités sportives est modifié comme suit : 
 
Les étudiants de Sciences Po Lyon participent aux activités sportives organisées par le SUAPS de 

l’Université.  

Sciences Po Lyon finance la participation de ses étudiants à la pratique sportive « non notée » 

organisée par l’Université à hauteur de 20 € par étudiant. 

Pour la pratique sportive en compétition, les étudiants devront adhérer à l’Association Sportive de 

l’université Lumière Lyon 2 et s’acquitter de la cotisation annuelle dont le montant est voté en 

assemblée générale de l’Association Sportive (montant année 2018-2019 : 15€). 

Sciences Po Lyon rémunère directement un enseignant du SUAPS en charge de la coordination de ces 

enseignements pour le compte de Sciences Po Lyon, sous la forme d’un cumul de rémunération 

(75HTD). 

Sciences Po Lyon participe financièrement au fonctionnement du SUAPS, aux heures d’enseignement 

dispensées et à l’achat de matériels suivant les modalités définies en annexe. 

 
Article 2 : 
 
L’annexe 2 de la convention de gestion est abrogée et remplacée par ce qui suit : 
 
Calcul des contributions financières de Sciences Po Lyon pour l’année universitaire 2018-2019 : 
 

I. Participation au titre de la formation et de la scolarité 
 

 Echanges d’heures d’enseignement 

Conformément à l’article 1er de la convention de gestion, au terme de chaque année universitaire, 

une balance est effectuée entre les deux établissements afin que les heures non compensées fassent 

l’objet d’un paiement au taux horaire en vigueur chargé. 

 

 Médecine préventive universitaire  
 

Sciences Po Lyon prend en charge le droit relatif à la MPU pour un montant de 6,15 € par inscription 
principale réalisée par l’Université pour le compte de Sciences Po Lyon. Sont exclus du périmètre de 
refacturation du droit relatif à la MPU, les étudiants de Sciences Po Lyon qui sont affectés sur le campus 
de Saint Etienne et qui bénéficieront de la MPU de l’Université Jean Monnet. 
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 Scolarité 

Chacune des inscriptions principales réalisées par l’Université pour le compte de Sciences Po Lyon 
donne lieu à rétribution. Sciences Po Lyon supporte le coût d’édition et de réactualisation de la carte 
IZLY des étudiant·es dans les conditions suivantes : 

 Coût de la mise à disposition de l’outil APOGEE : 8 € par inscription principale 

 Coût de la prestation d’inscription : 13 € par inscription principale 

 Edition de la carte d’étudiant·e : 10 € par carte 

 Coût de l’actualisation annuelle de la carte : 2 € par actualisation 

 Coût de l’enquête SISE : 700 € 
 
Soit un coût total au titre de la scolarité pour l’année 2018-2019 de :   

  Montant 

Coût mise à disposition APOGEE 8 € x 1 721 étudiant·es 13 768 € 

Coût de la prestation d’inscription 13 € x 1 721 étudiant·es 22 373 € 

Edition cartes étudiant·es 10 € x 699 nouveaux 
étudiant·es 

6 990 € 

Actualisation annuelle cartes 
d’étudiant·es 

2 € x 1 022 étudiant·es 2 044 € 

Enquête SISE  700 € 

TOTAL  45 875 € 

 

II. Participation au titre de l’Agence Comptable 
 

Le financement est calculé sur la base d’un demi-poste d’agent·e titulaire catégorie B 5ème échelon, soit 
20 000 € 

III. Participation au titre des activités sportives 
 

Les étudiant·es de Sciences Po Lyon représentent  9 % de l’effectif total des étudiant·es inscrit·es en 
sport ( 489 étudiant·es de Sciences Po Lyon sur 5387 inscrit·es en sport, soit 9 % de l’effectif total). 

La contribution financière de Sciences Po Lyon, en fonctionnement et en enseignement, sera 
déterminée sur la base de ce taux pour les items suivants :  

- Participation au titre des heures d’enseignements 
- Participation au titre du budget de fonctionnement du SUAPS 

La participation de Sciences Po Lyon, en fonctionnement et en heures d’enseignement, est calculée 
sur la base de ce prorata théorique (9%) : 

 Données 2018-2019 Données proratisées à 9 % Montant 

Participation au titre des 
heures d’enseignements 

8 765 HTD assurées 
par le SUAPS 

8 765 HTD assurées par le 
SUAPS x 9% x 43,48 € 

34 299,20 € 

Participation au titre du 
budget de 
fonctionnement du 
SUAPS 

159 500 € (129 000 € 
fonctionnement et 
30 000€ 
investissement) 
  

159 500 € x 9% 14 355,00 € 

TOTAL   48 654,20 € 
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Participation au titre de la pratique sportive « non notée » :  

106 étudiant·es de Sciences Po Lyon (sur 489) ont une pratique sportive « non notée ».  

La contribution financière de Sciences Po Lyon au titre de la pratique sportive « non notée » pour 
l’année 2018-2019 s’élève à :  106 x 20 € = 2 120 € 

IV. Reversements opérés dans la cadre de la gestion de l’accord de mobilité de Brown University  

Les recettes sont partagées entre l’Université et Sciences Po Lyon en fonction du nombre de cours 
suivis par les étudiant·es dans chaque établissement. 

V.  Participation au titre de la Médecine Préventive Universitaire (MPU) :  

1 721 inscriptions principales réalisées par l’Université pour le compte de Sciences Po Lyon 

110 étudiant·es de Sciences Po Lyon sont affectés sur le campus de Saint Etienne et bénéficieront de 

la MPU de l’Université Jean Monnet. 
 
La contribution financière de Sciences Po Lyon au titre de la MPU pour l’année 2018-2019 s’élève à : 
(1721-110) x 6,15 € = 9 907,65 € 

VI. Modalités de facturation pour l’année 2018-2019 

L’Université établira deux factures à l’attention de Sciences Po Lyon :  

Une facture portant sur le règlement des heures effectuées par les enseignant·es de Lyon 2 dans les 

formations de Sciences Po Lyon pour l’année universitaire 2018-2019. Cette facture sera établie à 

partir de septembre 2019. 

Une facture d’un montant de 126 556,85 € (45 875 + 20 000 + 48 654,20 + 2 120 + 9 907,65) au titre 

de la participation financière aux activités de scolarité, à l’agence comptable aux activités sportives 

réalisées par l’Université pour le compte de Sciences Po Lyon et pour la participation au titre de la MPU 

pour l’année universitaire 2018-2019, établie à la signature du présent avenant. 

Dans le cadre de la gestion de l’accord de mobilité Brown University, l’Université reversera la recette 

annuelle due à Sciences Po Lyon sur production d’une facture par Sciences Po Lyon. L’Université aura 

préalablement communiqué à Sciences Po Lyon le montant prévisionnel de la recette attendue pour 

l’année 2018-2019. 

Article 3 : 
 
Les autres stipulations de la convention de gestion restent inchangées. 
 

Fait à Lyon en trois exemplaires originaux, le  

La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2   Le Directeur de Sciences Po Lyon 

 

Nathalie DOMPNIER      Renaud PAYRE 

 


